
Juge HEU
écouter, analyser, évaluer, juger, communiquer
Les juges président les audiences et
tranchent les affaires pénales et les
litiges. Ils prononcent des sentences
qu’ils consignent ensuite par écrit et
qu’ils motivent. Pour en arriver à ces
décisions ils doivent étudier les dos-
siers, écouter les différentes parties,
entendre les témoins, interroger les
experts et prendre en compte les ar-
ticles de la loi et la jurisprudence.

Lorsque les juges sont juges de
district, ils jugent en première ins-
tance les litiges civils et les affaires
pénales, entendent les témoins et re-
cueillent les preuves. En tant que juge
en chef, ils statuent en deuxième ins-

tance sur les recours en matière civile
et pénale ainsi que sur les cas parti-
culièrement graves et compliqués. En
tant que juge des mineurs, ils dé-
cident de la peine et des mesures
éducatives en cas d'infractions com-
mises par des enfants et des jeunes
de moins de 18 ans.

Les juges fédéraux traitent en der-
nière instance les décisions des tribu-
naux cantonaux, les infractions qui re-
lèvent de la compétence de la Confé-
dération, comme le terrorisme ou le
crime organisé, ou les recours contre
les décisions de l'administration fé-
dérale.

Quoi et pourquoi?
Afin qu'un délinquant connaisse
sa peine, c'est le juge qui, devant
le tribunal, décide des violations
de la loi et prononce le jugement
sur la peine.

Afin que les employés et les em-
ployeurs en conflit parviennent à
une solution avec laquelle les
deux parties peuvent vivre, la juge
organise une audience de conci-
liation.

Afin que les voleurs, les voleuses
et les assassins reçoivent leur
juste punition, le juge les
condamne et justifie les mesures
qui découlent de son jugement.

Afin que la garde des enfants d'un
couple en conflit puisse être attri-
buée soit aux deux parents, soit à
l'un d'entre eux, la juge du tribunal
des affaires familiales écoute les
différents arguments.

Profil requis
avantageux important très important

attitude confiante, autoréflexion

capacité de communiquer, capacité à
s'imposer
capacité de gérer les conflits, capacité
d'accepter les critiques

compétences en négociation, diplomatie

fiabilité, conscience

intérêt pour la sécurité et l'ordre public

loyauté, discrétion

raisonnement logique, réflexion
analytique, orientation vers les solutions
résilience, perspicacité critique et
jugement critique
sens des responsabilités, capacité de
décision

Les faits

Admission Maturité gymnasiale, ma-
turité professionnelle avec examen
complémentaire ou diplôme d'une
haute école supérieure resp, d'une
université.
Selon les universités, les dispositions
ne sont pas les mêmes. Dans les
cantons bilingues, la connaissance
des deux langues officielles est né-
cessaire.

Formation 3 ans d'études pour le
Bachelor et 2 ans pour le Master.

Les aspects positifs Depuis des
temps immémoriaux, il y a toujours
eu des personnes qui, en vertu de
l'autorité qui leur était attribuée, ré-
glaient les litiges entre d'autres per-
sonnes. Aujourd'hui, les juges as-
sument cette tâche honorable et ap-
portent ainsi une contribution pré-
cieuse à la coexistence pacifique de
la société.

Les aspects négatifs Les juges
doivent être impartiaux, c'est-à-dire
qu'ils ne doivent pas avoir d'intérêt
personnel dans l'issue de la procé-
dure et qu'ils doivent, en tant que
personnes neutres, rendre la justice
de manière impartiale envers tout le
monde. Il n'est cependant pas tou-
jours facile de faire abstraction de
ses propres intérêts et de son atti-
tude personnelle.

Bon à savoir Les juges travaillent
dans différents tribunaux et oc-
cupent différentes fonctions: juge
des mineurs, juge de district, juge en
chef, juge fédéral. Leur domaine
d'activité est par conséquent diffé-
rent. Dans la plupart des cantons, les
juges sont élus par le peuple ou le
parlement sur proposition des partis
politiques. En Suisse, on distingue les
juges professionnels et les juges spé-
cialisés à temps partiel.

Plans de carrière

Doctorat (thèse)

Juge HEU

Maturité gymnasiale ou titre équivalent (voir admission)

Professions - Trafic et logistique


